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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 
 
DATE : 05/11/2020        REFERENCE : MARS N°2020_96 

OBJET : ENQUETE FLASH AUPRES DES ETABLISSEMENTS DE SANTE RELATIVE AUX BESOINS 

COMPLEMENTAIRES EN VACCINS ANTI GRIPPAL POUR LA CAMPAGNE VACCINALE EN COURS 

 

 

Pour action 

 Etablissements hospitaliers     

SAMU / Centre 15 

Service(s) concerné(s) : PUI 
Pour information 

DGOS/DGS   ARS    SpF 

DGCS   ARS de Zone  ANSM Autre :  

 

MARS 
                                      Message d’Alerte Rapide Sanitaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

La campagne de vaccination contre la grippe pour la saison 2020-2021 est marquée par un contexte sanitaire 

particulier lié à la probable circulation simultanée de la COVID-19 et des virus grippaux. Cette possible co-

circulation renforce l’importance de la vaccination des personnes faisant l’objet de recommandations 

vaccinales contre la grippe saisonnière et des professionnels de santé, comme prévu dans le calendrier des 

vaccinations et les recommandations de la HAS. 

Lors du lancement de la campagne contre la grippe, le Ministre de la santé a publié au BO du 13 octobre, 

une lettre rappelant cette stratégie de priorisation et appelant les professionnels de santé à réserver la 

dispensation et la vaccination du vaccin contre la grippe aux personnes cibles.  

L‘Etat commencera à réceptionner les doses en vaccins anti grippaux des laboratoires pharmaceutiques 

destinés au stock Etat à compter de mi-novembre. Ces doses pourront être mises à dispositions des 

établissements de santé en fonction des besoins identifiés, des capacités disponibles et du calendrier des 

livraisons.  

Aussi, en complément de l’enquête concernant les ressources humaines et aux données de stocks de 

vaccins détenus dans les pharmacies à usage intérieur remontées dans maPUI.fr/e-Dispostock, nous vous 

prions de bien vouloir répondre aux questions ci-dessous afin d’évaluer les besoins complémentaires en 

vaccins de votre établissement de santé. 
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Le lien dédié à votre établissement vers le questionnaire en ligne vous sera adressé par mail 

- Raison sociale de l’établissement (finess géographique) 
- Département 
- Nombre de vaccins précommandés 
- Nombre de vaccins livrés 
- Nombre de vaccins non encore livrés (commandes en cours) 
- Nombre de vaccins complémentaires nécessaires pour répondre aux besoins non couverts par le 

stock disponible et les commandes en cours : 
o Professionnels de santé et paramédicaux 
o Pour les personnes vulnérables dont la durée de séjour nécessite que l’établissement prenne 

en charge la couverture vaccinale (USLD, EHPAD…) 

 De plus 65 ans 

 De moins de 65 ans 
 

Nous vous remercions par avance de votre remontée d’information le mardi 10 novembre 2020 

avant 12h00. 

 

 

 

  

Katia Julienne     Pr. Jérôme Salomon 
 Directrice Générale de l’Offre de Soins  Directeur Général de la Santé 

 


